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1. PREAMBULE

Le ministère de la jeunesse et des sports nous a demandé,  par l’intermédiaire de la DDE, service de l’ingénierie publique :

Les études diagnostiques relatives à la mise en sécurité incendie du bâtiment principal du CREPS de LORRAINE à ESSEY-LES-NANCY :

· APS y compris estimation financière de mise en conformité de l’ensemble des locaux réservés au sommeil, au regard des textes actuels.

· APS y compris estimation financière de ventilation mécanique centralisée

Nous avons étendu notre étude :

· Aux raccordements électriques des installations de sécurité posant des problèmes de puissance, 

· A l’aménagement de locaux coupe feu ou cloisons coupe feu nécessaire

· Aux évacuations qui peuvent entraîner des accidents induits

· A la ventilation hygiénique de certains locaux sanitaires et autres

Le bâtiment est de 4ième catégorie,  type : R N L, effectifs : 270 personnes, il est rappelé que le type retenu dans ce genre d’établissement est le plus contraignant.
1.1.  Règlementations et textes réglementaires

Choix du matériel et des câbles dans les ERP
Pour chaque type d’établissement recevant du public, la norme stipule le type de matériels et de câbles qui peuvent être utilisés. Le respect de ces normes est obligatoire. 

Pour les  établissements d’enseignement, avec hébergement : type R, suivant le guide UTE 15-103 les matériels sont :
· Choix des matériels en fonction de l’IP = 20

· Choix des matériels en fonction de l’IK = 08

Types de câble autorisé :

· FR-N05 VV-U

· FR-N05 VL2V

· U-1000 RGPFV

· U-1000 RVFV

· U-1000 R2V RT2N

· H07 RN-F

Textes règlementaires
Le diagnostic ci-après est établi à partir des derniers textes publiés au journal officiel :
Arrêté du 25 juin 1980 :

Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (‘E.R.P.)
Arrêté  du 19 novembre 2001 : (J.O. du 07/02/02) 
L’arrêté modifie les articles EL (électricité) et EC (Eclairage) du règlement de sécurité contre l’incendie. Toutes les règles particulières qui se réfèrent à ces articles sont également adaptées.

Les articles ont été aménagés selon la logique suivante :

Article EL :

· Généralités sur l’électricité

· Locaux électriques

· Tableaux, canalisations et appareils des installations normales

· Alimentations de sécurité

· Tableaux et canalisations de sécurité

· Maintenance /exploitation/vérification

· Installations temporaires  

Article EC :

· Généralités sur l’éclairage

· Eclairage normale

· Eclairage de sécurité

· Maintenance/exploitation/vérification

Arrêté  du 29 janvier 2003 : (J.O. du 07/02/03)
Relatif aux signalisations de sécurité et aux systèmes de sécurité incendie

Arrêté  du 23 mai 2003 : (J.O. du 05/06/03)

Relatif aux systèmes d’alarme incendie

Arrêté  du 23 mai 2003 : 

Système de détection et d’alarme incendie
1.2. Normes

1.3.1.
Normes d'installation

· Norme NFC 14.100
:
Installation de branchement de première catégorie

· Norme NFC 15.100
:
Installations électriques à basse tension 

· Norme NFC 17.200
:
Éclairage extérieur

· Norme NFC 90.120
:
Antennes de télévision

· Norme NFC 90124
:
Matériel électronique et de télécommunication

· Norme NFC 90125
:
Installation collective de distribution TV par câble.

1.2.1. Normes relatives aux installations de sécurité

· Norme NFS 61-930 : Systèmes concourant à la sécurité contre les risques d’incendie

· Norme NFS 61-931 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.). Règles générales

· Norme NFS 61-932 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.). Règles d’installation

· Norme NFS 61-933 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.). Règles de l’exploitation et de maintenance

· Norme NFS 61-934 : Centralisateurs de mise en sécurité incendie (C.M.S.I.) Système de sécurité incendie (S.S.I.) Règles de conception

· Norme NFS 61-935 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.).Unité de signalisation (U.S.)

· Norme NFS 61-936 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.).Equipements d’alarme (E.A.)

· Norme NFS 61-937 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.).Dispositifs actionnés de sécurité (D.A.S.)

· Norme NFS 61-938 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.).Dispositifs de commandes manuelles (D.C.M.) Dispositifs de commandes manuelles regroupées (D.C.M.R.) Dispositifs de commande avec signalisation (D.C.S.) Dispositifs adaptateurs de commande (D.A.C.)

· Norme NFS 61-939 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.).Alimentations pneumatique de sécurité (A.P.S.)

· Norme NFS 61-940 : Systèmes de sécurité incendie (S.S.I.). Alimentations électriques de sécurité (A.E.S.) 

· Norme NFS 61-950 : Matériels de détection d’incendie. Détecteurs linéaires de chaleur et multi ponctuels de fumées et organes intermédiaires

· Norme NFS 61-961 : Matériels de détection d’incendie. Détecteurs autonomes déclencheurs (D.A.D.)

· Norme NFS 61-965 : Matériels de détection d’incendie. Organes non certifiables fonctions supplémentaires

· NFC 48-150 : Blocs autonomes d’alarme sonore d’évacuation d’urgence (B.A.A.S.)

· NFEN 54-1 : Système de détection et d’alarme incendie partie 1 : Introduction

· NFEN 54-2 : Système de détection et d’alarme incendie partie 2 : Equipement de contrôle et de signalisation

· NFEN 54-3 : Système de détection et d’alarme incendie partie 3 : Dispositif sonores d’alarme feu

· NFEN 54-4 : Système de détection et d’alarme incendie partie 4 : Equipement d’alimentation électrique

· NFEN 54-5 : Système de détection et d’alarme incendie partie 5 : Détecteurs de chaleur. Détecteurs ponctuels.

· NFEN 54-7 : Système de détection et d’alarme incendie partie 7 : Détecteurs de fumée. Détecteurs ponctuels fonctionnant suivant le principe de la diffusion de la lumière, de la transmission de la lumière ou de l’ionisation.

· NFEN 54-10 : Système de détection et d’alarme incendie partie 10 : Détecteurs de flamme. Détecteurs ponctuels

· NFEN 54-11 : Système de détection et d’alarme incendie partie11 : Déclencheurs manuels d’alarme

· FDS 61-949 : Système de sécurité incendie. Interprétation des normes NFS 61-931 à NFS 61-939

· FDS 61-965 : Organes non certifiables fonctions supplémentaires

· EN 671 : Prises d’incendie et robinets armés

1.2.2. Normes relatives à l’éclairage de sécurité

· NFC 71-800 : Aptitude à la fonction des BAES d’évacuation dans les ERP, ERT soumis à réglementation

· NFC 71-801 : Aptitude à la fonction des BAES d’ambiance dans les ERP, ERT soumis à réglementation

· NFC 71-820 : Système de test automatique pour appareils d’éclairage de sécurité

· NFC 71-830 : Maintenance des blocs autonomes d’éclairage de sécurité BAES et BAEH

· NFEN 60598-2-22 : Luminaires pour éclairage de secours

1.2.3. Normes et textes relatifs au désenfumage et à la ventilation

· Arrêté du 22 mars 2004 portant approbation de dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité (arrêté du 25 juin 1980) dispositions relatives au désenfumage

                      . Annexe I : dispositions du chapitre IV du titre 1ier du livre II du règlement de sécurité,

                      . Annexe II : Instruction technique n°246

· Arrêté du 25.06.1980 concernant les règlements de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (et ses dernières mises à jour).

· Arrêté du 04.06.1973 portant sur la classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu

· Décret n° 88.523 du 05.05.1988 relatif aux règles propres à préserver la santé de l’homme contre les bruits de voisinage

· Arrêté du 05.05.1988 relatif aux modalités de mesure des bruits de voisinage

· Arrêté du 09.01.1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement

· Arrêté du 30.08.1990 relatif aux applications de l’article R23511 du Code du Travail et relatif à la correction acoustique des locaux de travail et son annexe technique

· Norme française homologuée NFS 31.010 relatif à la mesure du bruit dans une zone habitée en vue de l’évaluation de la gêne de la population.

· DTU 68.2 Installations de ventilation mécanique

· Arrêté  du 29 juillet 2003 : (J.O. du 29/08/03)
            Relatif aux systèmes de sécurité incendie concernant le désenfumage

1.2.4. Règles diverses

· Documents et recommandations PROMOTELEC CONFORT PLUS

· Documents et recommandations QUALITEL

· Recommandations de l'A.F.E.

· Cahiers TC1 et TC2 de l'administration des télécommunications.

· Cahier des charges sur les infrastructures de télécommunication et de câblage téléphonique.

1.2.5. Autres textes 

· Rapport de visite de la Commission de Sécurité.

· Notice de Sécurité établie pour le bâtiment.

2. Etat des lieux
· Les structures du bâtiment ne présentent pas de désordres apparents. Les planchers entre niveau sont en béton donc coupe feu. D’autres locaux sont à améliorer ou à construire pour les rendre coupe feu, voir suite § 4-9…

· Les installations électricité ont été vérifiées par VERITAS qui a remis son dernier rapport. Mise à niveau des installations suivant ce rapport en particulier révision des blocs autonomes d’éclairage de secours.

· Les installations électricité, incendie, extincteurs, RIA sont normalement vérifiés et entretenues

La visite du bâtiment a permis de vérifier la conformité vis-à-vis des prescriptions réglementaires des points suivants :
●  Conception, nombre et largeur des dégagements

●  Degré coupe feu des cloisons, plafonds, liés à l’occupation des locaux

●  Désenfumage

●  Cloisonnement entre locaux et circulations
●  Conception des escaliers
●  Nombre et répartition des issues, distances maximales à parcourir
●  Caractéristique des portes et sens d’ouverture
●  Eclairage de sécurité
●  Système d’alarme incendie, SSI et CMSI
●  Accès des véhicules de sécurité
●  Isolement vis-à-vis des tiers

●  Conduits et gaines

La visite à permis de relever les points suivants non-conformes :
	Urgence
	Désignations
	Observations

	1
	Alimentation électrique générale
	- 
Ce jour tarif jaune Puissance souscrite 216KVA dans tous les postes.

- 
Câble de liaison entre Tarif jaune sur rue et TGBT 3x120²+70²

-
Les puissances atteintes sont de 228KVA dans tous les postes

-
Quand l’ascenseur et le désenfumage seront installés il faut prévoir une puissance supplémentaire d’environ 15KVA (soit 243 KVA), il restera 7KVA de réserve pour être à la puissance maxi du tarif jaune.

- 
Le câble entre le tarif jaune et le TGBT n’est pas de bonne section et il chauffe en cas de forte puissance atteinte

-
Réfection total du TGBT dans un local coupe feu à réaliser au sous-sol

	2
	Ascenseur
	- 
Création d’un ascenseur extérieur

-
Modification des différents locaux pour sortie aux  paliers

-
Raccordement puissance ascenseur, coffret DTU

-
Raccordement non stop ascenseur sur SSI

	3
	Désenfumage des niveaux de sommeil

1ier et 2ième étage
	2ièmeétage :

-
Récupération des gaines d’évacuation d’air  au deuxième étage : gaine carreau de plâtre dans combles à renforcer en coupe feu

-
Réalisation de gaine d’amenée d’air en faux plafond d’une chambre avec prise d’air extérieure dans panneau plein, à côté des châssis, gaine dans le couloir pour amener l’air en partie basse. Gaine d’amené d’air au plafond du couloir ascenseur (chambre 21)

1ie étage :

-
Amené d’air et extraction dans plafond des chambres

- 
Mise en place de registres motorisés

- 
Moteur de désenfumage, ces deux éléments seront raccordés en puissance sur les armoires divisionnaires ou TGBT et commande sur SSI, par câbles CR1

	4
	Coupe feu combles
	-
A ce niveau l’escalier est en cloisonné (mitoyen à la salle 301) par des cloisons et porte non coupe feu (sortie gymnase) créer une cloison coupe feu et mise en place d’une porte coupe feu

-
Dans les locaux archives mettre en place des portes coupe feu et rendre les impostes coupe feu 



	5
	Complément de détection incendie
	-
Dans les combles le faîtage (partie centrale de charpente) n’est pas protégé, mise en place de têtes ioniques complémentaires avec indicateur d’action visible

-
Au dessus des ateliers du gymnase dans les charpentes manque une tête de détection

-
Installer sirène dans foyer sous-sol

-
Renvoyer les alarmes incendie sur les téléphones portables par exemple

	6
	Ventilation des «coins» lavabos dans les chambres
	-
Remplacer les entrées d’air dans les chambres par des entrées HYGRO B, mise en place de bouche d’aspiration HYGRO B dans la chambre

-
Créer un réseau de gaine dans les couloirs et remonter vers une tourelle d’aspiration dans les combles, sortie d’air en toiture

	7
	Ventilation des sanitaires 
	-
Certains sont déjà équipés de VMC

-
Bloc sanitaire et douche combles mise en place d’une tourelle VMC dans les combles 

- Bloc sanitaire rez-de-chaussée entre salle à manger et cafeteria entrée et sortie d’air sur façade arrière

	8
	Ventilation autres locaux
	-
Salle à manger entrées d’air existante dans les fenêtres réalisation d’une sortie d’air côté couloir 

-
Cafeteria idem salle à manger

-
Ventilation du logement dans les combles

	9
	Salles de classes du 1ier étage
	- 
Rendre coupe feu la partie vitrée en imposte des cloisons des classes côté couloir 

	10
	Rampes d’escaliers
	-
Mise aux normes de toutes les rampes d’escalier 

-
Escalier d’accès aux combles côté administratif : à changer la rampe pour mise à la norme, boucher sous les marches tôle, plinthe anti chute

	11
	Portes de chambres 
	- 
Améliorer le coupe-feu des portes avec seuil à la suisse et joints

	12
	Evacuation salle informatique 109
	-
Inverser le sens d’ouverture de cette porte et création d’un sas pour ne pas obstruer le passage

	13
	Eclairage de secours des locaux de sommeil
	- Les blocs installés sont des blocs d’évacuation, il faudrait, suivant la norme les groupés avec des BAEH

	14
	Aménagements des combles
	-
Supprimer les plaques bois combustibles sous toiture qui peuvent bruler et qui ne servent à rien

-
Réaliser un local coupe feu dans les combles pour stockage tapis et autres matériels

	15
	Protection contre la foudre
	- 
Inexistante ce jour

	16
	Evacuations
	-
Sur toutes les portes d’évacuation donnant sur les escaliers ou les sorties extérieures prévoir des barres anti panique en laissant en place les anti-entrées de l’extérieur (codes ou plaques vierges) environ 11unitées

	17
	CDI
	- Rouvrir la seconde porte du local et mettre en place des BAES au dessus des deux portes à l’intérieur de ce local


3. ALIMENTATION HT DEPUIS LE RÉSEAU PUBLIC

Etat existant
3.1. Alimentation

Le CREPS est alimenté en Tarif jaune utilisation longues 4020 

Puissance souscrite :

· P      = 216KVA

· HPH = 216KVA

· HCH = 216KVA

· HPE = 216KVA

· HCE = 216KVA

Pour l’année 2005, dépassements :

· Juillet       = 228KVA

· Octobre    = 228KVA

· Novembre =228KVA

Etat projeté 
3.2. Dispositions avant toute installation  
3.2.1. Tarification

Après l’installation :

· des désenfumages, 

· des tourelles de ventilation, 

· de l’ascenseur 

· de la création de nouvelles chambres dans la maison mitoyenne

· du projet du futur atelier 

· du nouveau complexe sportif

· de l’éclairage du terrain de football

La puissance du tarif jaune ne sera plus suffisante :

· Tarif jaune maximum de puissance souscrite : 250KVA

· Puissance maximum atteinte : 228KVA

· Installations futures estimées à : 150KVA

La puissance électrique nécessaire au fonctionnement des installations de l’ensemble des locaux sera alors de : 378KVA

Bien supérieur à la puissance admise pour un tarif jaune

3.2.2. Poste de livraison

En bordure de propriété avec accès EDF création d’un poste de livraison soit en dur, soit préfabriqué.

Raccordement au réseau EDF en 20KV.

3.2.2.1. Aménagement du local

· Mise en place des éclairages, commandés en simple allumage étanche

· 2 PC 2P+T étanches

· 2 blocs d’éclairage de secours de balisage, 60 lumens 

3.2.3. Tarif  vert avec transformateur
Alimentation en énergie, voir croquis TV 01
3.2.3.1. Principe d'alimentation

L'énergie électrique nécessaire au fonctionnement des installations de l'ensemble de l'opération sera fournie par EDF en haute tension triphasée 20 KV. 

Après transformation, l'énergie sera délivrée en basse tension triphasée 410/237 Volts.

3.2.3.2. Situation

Le local destiné à recevoir les équipements du poste de livraison et de transformation est prévu ci-dessus 

3.2.3.3. Equipement électrique des postes de transformation sera le suivant :

· 1 cellule arrivée IS 400,

· Les transformateurs de comptage

· 1 cellule protection par interrupteur-fusibles associés PFA,

-
1  transformateur de puissance,

-
Les accessoires de fonctionnement et de manœuvre.

3.2.3.4. Description générale des cellules Haute Tension

Le matériel sera du type préfabriqué, protégé pour installation intérieure, agréé par EDF.

Les diverses fonctions élémentaires qui définissent un poste de transformation seront réparties dans des cellules métalliques indépendantes qui, par assemblage, formeront un tableau préfabriqué.

La nécessité de continuité des verrouillages et des protections sera assurée entre la HT, BT.

Tous les appareils de commande et de protection utiliseront la technique de coupure sèche dans l'hexafluorure de soufre (SF6).

Equipement commun à toutes les cellules :

‑
1 jeu de barres 400 A,

‑
1 indicateur d'état de tension,

‑
1 sectionneur de mise en court-circuit et à la terre,

‑
1 collecteur de terre,

‑
Les verrouillages et asservissements mécaniques normalisés,

‑
1 fond de cellule pour recevoir un raccordement par câbles secs.
Les principales caractéristiques électriques seront :

‑
Tension nominale
:
24 kV

‑
Tension de service
:
20 kV

‑
Tenue diélectrique



.
à 50 Hz pendant 1 mn
:
50 kV efficace

.
Onde choc 1.2/50 micro seconde
:
125 kV crête 

.
Surintensité admissible


pendant 1 seconde
:
12,5 kA efficace

3.2.3.5. Transformateurs de puissance

Le transformateur à prévoir aura une puissance de 400 kVA.

Le primaire sera bobiné pour une tension de 20 kV.

· Le secondaire délivrera une tension triphasé 410/237 Volts à vide avec prises + 2,5 % et neutre sorti. 

Les raccordements haute tension se feront par des bornes embrochables verrouillables.

Les raccordements basse tension se feront directement sur les bornes du transformateur.

3.2.3.6. Liaisons internes

Les liaisons internes du poste de transformation seront pour la haute tension effectuées en câbles secs unipolaires de 35 mm2 cuivre minimum et seront posées sur chemin de câbles 

3.2.4. Tableau général basse tension

Etat existant
Le TGBT actuellement implanté au sous-sol, est alimenté par un câble U1000RO2V de 3x120²+70²depuis le tarif jaune.

Ce câble est trop faible en section pour la puissance transité aujourd’hui.

Etat projeté

3.2.4.1. Câble d’alimentation

Dans le futur quand le transfo sera installé il faut transiter 400KVA de puissance maximum.

Un câble U1000RO2V de section 4x240² sera passé en tranchée et fourreau depuis le poste HT jusqu’au disjoncteur général du TGBT

3.2.4.2. Local TGBT

Nous proposons la réalisation d’un local coupe feu au sous-sol (carreaux de plâtre et porte coupe feu)

3.2.4.3. Armoire TGBT

A refaire complètement en prévoyant tous les départs futurs : désenfumage, ascenseur…

L’armoire sera réalisée en plusieurs cellules. Elle reposera sur le sol par l'intermédiaire d'un socle préfabriqué et sera réalisée en tôle laquée.

L'ensemble sera conçu pour recevoir des matériels agréés de même marque. Les équipements de ces tableaux seront de fabrication répondant aux Normes "Constructeur".

Les indices de protection de ces ensembles seront fonction du local et respecteront la Norme NFC 15.100, avec un indice de protection minimum IP55-IK10.

Les manœuvres de sectionnement s'effectueront par l'intermédiaire d'organes de commandes situés en face avant.

Des plastrons prédécoupés seront mis en place. Ils interdiront tous contacts fortuits avec les éléments conducteurs sous tension et assureront une bonne présentation extérieure de l'ensemble.

On profitera obligatoirement de ce remaniement pour réaliser les remarques du rapport de vérification des installations électriques en particulier la sélectivité, puisque le TGBT sera refait complètement.

4. ASCENSEUR

Création d’un ascenseur situé à l’extérieur du bâtiment principal, suivant notre rapport du 15/03/06, solution 3 bis.

Raccordement du système « non stop » à la centrale incendie. 

Le non arrêt  ascenseur à l’étage sinistré est une sous-fonction du compartimentage, il se fait par une liaison surveillée.

5. DESENFUMAGE DES COULOIRS DES LOCAUX DE SOMMEIL

1ier et 2ième étage :
Etat existant
5.1. Le compartimentage

Il évite la propagation du feu de la chaleur et des fumées, durant un temps donné, en les contenant dans un espace défini par des éléments constructifs du bâtiment.

Dans notre cas les circulations et les accès aux escaliers encloisonnés sont compartimentés par des portes coupe feu (sauf escalier encloisonné combles voir § 6.1. ci-dessous)

Notre cas :

Les portes doivent être maintenues ouvertes par ventouses électromagnétiques dans le cas des portes des escaliers encloisonnés des établissements type R , elles doivent être munies de fermes portes automatiques
Cette disposition ne s’oppose pas au maintien des portes en position fermée
Etat projeté
5.2. Bases de conception

Suivant croquis ci-joint DES 01/02/03

Le désenfumage mécanique des circulations des locaux de sommeil sera conforme à l’Instruction technique 246 (IT 246), aux articles CO, DF 
Les principales règles de conception sont rappelées ci-dessous.

· Toute circulation comprise entre une bouche d’extraction et une bouche de soufflage doit être balayée par un débit au moins égal à 0,5m3/s par unité de passage de la circulation.

1. Pour mémoire, les unités de passage sont définies par la largeur des couloirs et sont égales à :

· 1 Unité : 0,90m

· 2 Unités : 1,40m

· 3 Unités : 1,80m

· puis par tranche de 0,60m (2,40m, 3,00m, …)

· la vitesse maximale d’extraction est de 5m/s

· la distance maximum entre une bouche d’extraction et une bouche de soufflage est de 15,00m dans le cas d’un parcours rectiligne, ramenée à 10,00m dans le cas contraire

· la distance maximum entre une bouche et la porte d’un local accessible au public est de 5,00m

· la vitesse maximum autorisée pour les entrées d’air est de 5m/s

Les gaines d’extractions doivent respecter les critères du paragraphe 3.4 troisième alinéas de l’Instruction Technique 246, à savoir :

· les conduits doivent être réalisés en matériaux incombustibles et être CF de degrés 1/4h. 

· s’ils traversent d’autres locaux, ils doivent assurer un coupe-feu de traversée équivalent au degré coupe-feu des parois limitant ces derniers.

5.3. Percements, calfeutrement, socles

Il est à prévoir :

· des percements des voiles béton, maçonnerie, le remaniement des gaines existantes récupérées

· de même que les socles, les reprises d’étanchéité et de couverture.

· Les ouvrages de serrurerie pour poser les extracteurs.

5.4. Conduits

Les conduits d’amenée d’air neuf et d’extraction de fumées intérieur au bâtiment et traversant des planchers seront réalisées  CF 1H

Ils seront de type PYRO PLAQUE marque France AIR ou équivalent technique :

· panneau gaine de silicate de calcium et fibre (exempt de plâtre et d’amiante) MO d’épaisseur pour obtention d’un coupe-feu 1 h ; le feu est considéré à l'intérieur du conduit d'extraction.

· assemblage des plaques Pyroplaque prédécoupées M55 par collage (colle E) et vissage sur le chant (VIS VBA 6 x 90)

-
assemblage des tronçons par collage des extrémités (colle E) et recouvrement des joints par bande pyroplaque de 100 mm de largeur et de 25 mm d’épaisseur (vis VBA 4 x 50).

-
soutien horizontal par des berceaux UPN 50 au pas de 1 220 mm.

-
soutien vertical par des tiges filetées de diamètre 10 mm.

-
finition prêt à peindre.

Le procès-verbal d’essai garantissant le degré coupe-feu sera fourni obligatoirement.

· protection par bacs d’acier pré laqué, pour isolation à l’eau de pluie sur la partie extérieure du conduit, jusqu'à la jonction à l'extracteur.

La prestation comprend le démontage et le remontage du faux-plafond démontable pour fixation dans la dalle béton des conduits de désenfumage.

Les gaines dans le faux-plafond, l'aspect et la pose seront particulièrement soignés ; y compris habillage en plaque de plâtre pour masquer les suspentes.

Les conduits extérieurs ne traversant pas de locaux seront en matériaux incombustibles et SF 1/4H

5.5. Amenées d’air neuf extérieures en façade

Les travaux pourront être facilement réalisés sans toucher aux conduits amiantes existants

Elles seront sélectionnées en fonction de leurs caractéristiques aérauliques et acoustiques.

Elles seront de type ouvrant de façade.

Matériel type Orcades marque France AIR ou équivalent technique avec grille de type cyclades en façade intérieure, y compris pré cadre.

Déclenchement par ventouse électromagnétique à émission.

Composition : grille à ailettes articulées constituée d’un cadre aluminium dans lequel pivotent des lames en aluminium – synchronisation des lames par tringlerie, entraînement à l’ouverture par ressort.

Le recouvrement des ailettes assure l’étanchéité à l’eau et à l’air.

Les grilles sont maintenues en position fermée par un mécanisme électromagnétique à ventouse, équipé d’une commande manuelle de réarmement conforme à la norme NFS 61.937.

Elles seront posées sur les parois existantes pleines à côté des châssis vitrés de façade.

5.6. Extraction des fumées

L’extraction des fumées sera assurée par des volets de désenfumage installés en partie haute des circulations sur des gaines à créer ou existantes.

Ces volets seront de type BTDR GC 2 H de marque France Air ou équivalent.

Ils seront constitués de :

· un cadre en tôle d’acier galvanisé

· un entourage à rupture thermique

· un vantail à rupture thermique

· un joint intumescent

· un levier de réarmement manuel

· une commande par ventouse électromagnétique à émission de courant

· une commande manuelle indépendante permettant l’ouverture du volet conforme à la norme NFS 61.937

Après déclenchement, un système anti-retour maintiendra le volet en position « ouvert »

Accessoires :

· ventouse à impulsion 24 ou 48 Vcc suivant indication de l’Electricien

· bornier, contacts de fermeture et d’ouverture, câblage résistant au feu

· grille décorative type Cyclades à Ailettes marque France Air ou équivalent technique, en aluminium extrudé, pré cadre de scellement

Mise en œuvre par vissage, sur pré cadre monté en feuillure périphérique.

Hauteur minimum d’implantation : partie basse à plus de 1.80 m du sol fini (2/3 de la hauteur des circulations)

Essais fumigènes et procès-verbal.

5.7. Extracteur de fumées
Ventilateur hélicoïde de désenfumage :

· en tôle d’acier galvanisé de forte épaisseur, avec brides

· hélice à haut rendement, pales profilées en aluminium équilibrées dynamiquement

· angle des pales réglable à l’arrêt, effectué en usine

· entraînement par moteur IP 55, vitesse 3 000 tours/min, moteur en fonte

· tenue au feu 2 heures, 400° C avec PV d’agrément

Spécifications

Type BAVD de marque HELIOS ou équivalent technique

· Agrément 400° C/2 h

· Clapet anti-retour à gravité.

· Protection par grille (auvent cadenassable grillagé)

· Interrupteur de proximité avec report de position sur la centrale

· Thermostat différentiel

· Boîtier de réarmement à impulsions

· Boîtier arrêt pompier contacts maintenus

· Contrôleur de débit

Ils seront posés sur un support à fixer en combles avec évacuation en toiture (reprise de l’étanchéité à prévoir) sur plots anti vibratiles à une hauteur telle que la gaine de désenfumage sera raccordée sur bride via manchette souple.

6. COUPE FEU COMBLES

6.1. Palier d’escalier face au gymnase

Etat existant
 Etat projeté
Le palier de l’escalier en sortie du gymnase est en cloisonné par de simples cloisons en placoplâtre, il faudrait rendre ces cloisons coupe feu en les doublant par un « panneau stucal » de 15mm de chaque côté, gymnase et salle 301.

Dans le même ordre d’esprit la porte palière n’est pas coupe feu il faut la remplacer par une porte coupe feu 1 heure

6.2. Portes et impostes locaux archives

Etat existant
Etat projeté

5 unités :

Les locaux archives aménagés dans les combles n’ont pas portes coupe feu, à mettre en place.

Les impostes de portes sont vitrées il faut également les rendre coupe feu par mise en place de panneau placoplâtre en double épaisseur 

7. DETECTION INCENDIE

Etat existant
Le système de détection incendie :
- 
Marque SIEMENS

- 
Type CI1142

- 
7 Boucles

- 
2 batteries tension 12V 24Ah

- 
Temporisation d’alarme restreinte : 3mn

- 
Durée d’alarme générale : 5mn

Le système de mise en sécurité incendie :
- 
Marque SIEMENS

- 
Type STT11

- 
2 batteries tension 12V 24Ah

Alimentation de sécurité :
- 
4 batteries tension 12V 38Ah

L’installation :
- 
62 détecteurs thermo vélocimétriques

- 
295 détecteurs optiques de fumée

- 
150 indicateurs d’action

- 
65 déclencheurs manuels

- 
16 diffuseurs sonores d’alarme générale

- 
2 boîtiers de report d’alarme

Etat projeté

7.1. Complément de détection

Il manque de têtes de détection dans les combles :

· Faîtage sous la charpente métallique 4 détecteurs optiques de fumée

· Au-dessus des ateliers gymnase 1 détecteur optique de fumée
Ouvrir la boucle et mise en place de ces têtes sur la boucle des combles, puis reconstituer la continuité

7.2. Non stop ascenseur
A raccorder au moment de l’installation de l’ascenseur sur la mise en sécurité incendie en câble CR1.

7.3. Désenfumage des couloirs des locaux de sommeil

Les registres motorisés et les moteurs d’extracteurs seront câblés :

· La commande à partir de la mise en sécurité incendie, en câble CR1,

· La puissance sur le TGBT, en câble CR1.

8. VENTILATION COIN LAVABO DES CHAMBRES

8.1. Principe

Suivant croquis ci-joint VEN 01/02

Etat existant

L’entrée d’air est assurée par des grilles d’entrée d’air auto réglables de débit 30m3/h installées en menuiseries PVC. Débit suffisant pour un nombre d’occupants inférieur ou égal à 3.

Etat projeté

La ventilation du bâtiment sera de type ventilation mécanique simple flux.

L’extraction d’air vicié sera assurée par des bouches auto-réglables, raccordées à un réseau de gaines en acier galvanisé circulant en faux plafond des circulations.

8.2. Bouches d’extraction

8.2.1. Généralités

Les bouches auto-réglables seront composées de :

* 1 corps en matière plastique blanche

* 1 fût sur lequel est monté un joint de mousse

* 1 élément de régulation avec membrane en silicone

* 1 grille  clipsable

Ces bouches seront conformes aux exigences de la réglementation du 24.03.1982 et devront être titulaires d’un PV du CSTB attestant leur isolement de pression acoustique.

Dans le cas de mise en œuvre de bouches métalliques, la mise à la terre de ces dernières doit être réalisée. La mise en place des bouches sera faite par un système de fixations ayant la fonction de maintien et d’étanchéité.

8.2.2. Spécifications

Les bouches d’extraction seront de type AZILE S de marque France AIR ou équivalent.

Débit : selon indications plans BET 15, 30, 45, 60 m3/h - ( 125.

Auto réglables.

Grille esthétique.

Niveau sonore maxi à la bouche

: 30 dBA

Vitesse d’air maxi à la bouche

: 2 m/s

En traversée de paroi coupe-feu (traversées des murs des chambres vers le couloir), il sera installé des clapets terminaux coupe-feu de type CTCF de marque France AIR ou équivalent.

Fusible 70° C.

Les clapets auront un manchon support sur lequel sera fixée une cartouche composée de 2 volets demi-circulaires. Le mécanisme de déclenchement sera situé dans la veine d’air.

8.3. Réseaux d’extraction

8.3.1. Nature

Le réseau d’extraction sera réalisé par des gaines circulaires réalisées en tôle d’acier galvanisé conforme à la norme NFP 50.401 et NFA 36.321.

Ces gaines seront obligatoirement assemblées par des raccords standards du commerce.

L’assemblage des différents composants du réseau sera assuré par des manchons thermo rétractables afin d’assurer une étanchéité parfaite du réseau (taux de fuite inférieur à 3 % du débit).

La fixation des gaines aux différentes parois sera assurée par des colliers avec amortisseur caoutchouc et tige de suspension en acier galvanisé.

Les deux extrémités seront facilement visitables. Pour cela le haut de chaque colonne sera coiffé par un té souche et le bas sera fermé par un bouchon démontable accessible.

Pour le passage en faux plafond et en combles, les gaines seront obligatoirement suspendues. La prestation comprend le démontage et le remontage du faux-plafond démontable pour fixation dans la dalle béton des conduits de ventilation

8.3.2. Accessoires

8.3.2.1. Traitement acoustique :

Des silencieux cylindriques avec garniture de laine minérale seront prévus dans le cas où l’atténuation du niveau de pression acoustique ne pourrait être absorbée par les réseaux, afin de garantir les niveaux de bruit réglementaires à la bouche.

8.3.2.2. Organes de réglages :

Sur les principaux tronçons, il sera mis en place un dispositif de réglage de débit réalisé par un registre de dosage et d’équilibrage, avec système de blocage du volet type RG de ALDES ou équivalent.

De même, afin de permettre le fonctionnement de la 1ère tranche, pendant les travaux de la 2ème tranche, il sera mis en œuvre des registres de réglages sur les piquages en attente (un par niveau)

8.3.2.3. Gaine souple de raccordement :

Ces gaines de longueur maximum 1 mètre seront utilisées pour réaliser le raccordement entre la bouche et le réseau.

Ces gaines seront du type ALUPHONIC ou équivalent – classées MO. Prévoir tous les accessoires de pose (joints, fixations, collerette).

8.3.2.4. Clapets coupe-feu :

Chaque fois qu’une gaine principale traverse une paroi coupe-feu, il sera installé des clapets coupe-feu pour restituer le degré coupe-feu de la traversée.

Ces clapets seront titulaires de PV d’essais délivrés par des laboratoires agréés.

* un essai de résistance au feu validé par un PV

* un essai de mécanisme conforme à la NFS 61.937 validé par un PV du CNPP, LCPP, CTICM ou CSTB

Ils devront être accessibles pour permettre les travaux de vérification, de réarmement et d’accès à la ventouse électromagnétique. Les clapets seront équipés de contact de position.

Les clapets seront de type CIRCE de marque France AIR ou équivalent.

- diamètre 


: suivant besoins

- mécanisme de commande
: auto commandé type THERMYS ou équivalent avec option 


Contacts de position de sécurité et d’attente (début et fin de






  course)






  Dispositif conforme à la NFS 61.937

- composition


: lame en matériau réfractaire sans plâtre ni amiante 






  tunnel en acier galvanisé mono corps, axes en acier pivotant 






  dans les paliers






. Étanchéité à chaud par joint, intumescent






. Étanchéité à froid par joint mousse






  mécanisme de commande déporté pour faciliter le scellement

8.4. Caisson d’extraction

8.4.1. Principe

Les caissons d’extraction seront installés en combles.

8.4.2. Généralités

Les groupes d’extraction seront de type centrifuge et comprendront :

* caisson en tôle 

* pieds réglables pour adaptation au sol

* roue simple ouïe à entraînement direct

* conformité CE

* ajustage du débit par réglage gorge à poulie

* homologation C4 (400° C ½ h)

* montage sur plots anti vibratiles

* moteur isolation classe B IP 44 avec protection incorporée (thermique à ouverture intégrée à 


réarmement automatique)

* orifice de prise de pression

* coffret de protections électriques

Le groupe moto-ventilateur devra posséder des courbes débit-pression adaptées aux pertes de charge des réseaux.

Il devra délivrer une dépression stable sur une plage de variations de débits de 1 à 3.

Dans le cas où le matériel sélectionné ne permettrait pas de respecter les normes fixant le niveau des bruits à l’intérieur des locaux, il devra être mis en œuvre des atténuateurs acoustiques permettant de réduire le niveau de pression acoustique de l’appareil.

8.4.3. Spécifications

Type TVEC Gamme I modèle 20 201A de marque ALDES ou équivalent ; de caractéristiques : 

8.4.4. Installation des caissons

Les caissons seront posés avec interposition d’un matériau résiliant, en combles 

Dans la mesure où les groupes moto-ventilateur sont sur suspension anti-vibratile, la pose sur plots anti-vibratiles ne sera pas exigée afin qu’elle ne perturbe pas l’efficacité de la dite suspension.

A l’aspiration et au refoulement, il sera mis en place des manchettes souples M1 avec dispositifs de raccordement étanches.

Au refoulement : il sera mis en œuvre un atténuateur acoustique passif type piège à son circulaire passif de marque ALDES ou équivalent afin d’atténuer les bruits de ventilation diffusés.

- enveloppe extérieure
: en tôle galvanisée pleine

- enveloppe intérieure
: en tôle galvanisée perforée

- isolant acoustique
: laine de roche et voile de verre MO

- vitesse maxi
: 20 m/s

Le rejet d’air vicié du caisson s’effectuera par une gaine débouchant dans une souche type POUJOULAT ou équivalent. Réalisation du chevêtre et la modification de la couverture.

8.4.5. Accessoires caisson

Il sera fourni 1 moteur de secours livré en caisse et/ou système de transmission.

De plus, à l’aspiration du caisson, il sera installé 1 pressostat permettant de contrôler le fonctionnement du ventilateur, avec contact sec de renvoi de défaut avec signalisation reporté à l’accueil.

8.4.6. Raccordement électrique

Raccordement électrique du caisson, avec fourniture d’une horloge de programmation.

8.4.7. Localisation

En comble

9. VENTILATION DES SANITAIRES Et DES DOUCHES

Etat existant

Les sanitaires et les douches sont pour la plupart ventilés par une ventilation mécanique contrôlée, adaptée aux besoins.

Etat projeté 
9.1. Combles

Suivant croquis VEN 03
Ventilation des sanitaires et douches dans les combles près du gymnase.

Caractéristiques techniques identiques aux §ci-dessus

9.2. 2ième étage

Etat existant
Les douches de la zone nord sont ventilées en journée mais pas pendant la nuit, à cause du bruit du moteur d’extraction. Il faut maintenir la ventilation de nuit.

Etat projeté

Modifier la gaine d’extraction et déplacer le caisson d’extraction dans la lingerie. Equiper le caisson d’extraction d’un moteur silencieux et l’équiper d’un piège à son. Admis : ≤ 30dB dans les chambres à proximité.
9.3. Rez-de-chaussée

Suivant VEN 03

Aucune ventilation dans les sanitaires entre salle à manger et cafétéria. Réalisation d’une ventilation naturelle avec VB et VH pour renouveler l’air

10. VENTILATION AUTRES LoCAUX

Suivant VEN 03

10.1. Réfectoire

La réglementation impose un renouvellement d’air hygiénique pour ce local de 18m3/h par personne présente dans ce local.

Dans le réfectoire les fenêtres sont équipées d’entrées d’air, il faut réaliser une sortie d’air par une grille en bas du mur donnant sur le couloir et l’entrée

10.2. Cafétéria

Idem réfectoire

10.3. Ventilation logement dans les combles

Suivant VEN 03
Etat existant
Aucune pièce n’a d’ouverture vers l’extérieur.

Apport d’air extérieur :

· 60m3/h d’air pour le salon

· 30m3/h d’air pour chacune des 2 chambres

Aucune pièce humide n’a d’extraction.

· 150m3/h d’air pour la cuisine

· 30m3/h d’air pour la salle de bains

Etat projeté
Mise en place de bouches d’extraction dans les pièces humides avec raccordement sur extracteur existant en combles à proximité

11. COUPE FEU SALLES DE CLASSE AU 1ier ETAGE

Suivant CF01

Etat actuel

Ces salles de classe ont une cloison vitrée en partie donnant sur le couloir. Les porte des salles sont coupe feu. 

Etat projeté

Il faudrait rendre ces cloisons coupe feu du double des portes, soit en les rendant borgnes, ou mieux pour garder la diffusion de la lumière en remplaçant les châssis actuels par des châssis coupe feu équipés, de vitrage coupe feu.

Portes C/F ½ heure

Cloisons C/F 1 heure

Cloisons borgnes :

Par double cloison de placoplâtre.

Cloisons translucides :

Par cadres coupe feu et vitrage coupe feu

12. RAMPES D’ESCALIERS

Etat actuel

Aucune rampe d’escalier n’est actuellement à la norme, tant au point de vu écartement des barreaudages, des hauteurs de rampes, que des plinthes antichute d’objets.

Etat projeté

Sur tout les escaliers :

· Doubler le barreaudage par un panneau tôle perforé du genre Gantois ou par un plexiglas

· Rehausser la rampe 

· Mise en place d’une plinthe tôle en partie basse

13. COUPE FEU PORTES CHAMBRES

Etat actuel

Les portes des chambres sont bien coupe feu, mais celui-ci a été dégradé car la partie basse a été détalonnée « largement » pour réaliser une entrée d’air quand les chambres n’étaient pas ventilés. Maintenant que nous ventilons ces chambres par VMC (voir § ci-dessus 6) il faut rétablir le coupe feu.

Etat projeté

Mise en place d’un seuil à la suisse sur toutes les portes avec joints qui se gonfle en cas d’incendie (52 unités) 1ier et 2ième étage
14. SALLE INFORMATIQUE 109

Etat actuel

Cette salle donne directement sur le palier de l’escalier central et sa porte s’ouvre vers l’intérieur.

Etat projeté

Suivant CF01

Pour faciliter l’évacuation inverser le sens d’ouverture et pour ne pas diminuer les unités de passage créer un sas en retrait dans la salle.

Bien entendu cette porte sur le palier doit rester coupe feu.

15. ECLAIRAGE DE SECOURS DES LOCAUX DE SOMMEIL

Etat actuel

L’établissement n’est pas équipé de groupe électrogène de remplacement, la réglementation impose que l’installation d’éclairage de sécurité soit complétée par des BAEH qui permettent d’assurer la continuité d’exploitation en cas de coupure de l’éclairage normal en économisant la batterie du BAES
Etat projeté

Reprise de l’éclairage de secours dans les zones à locaux de sommeil :

· Ajouter coffret d’automatisme dans les TD correspondants

· Montage et câblage des BAEH nécessaires. Dépose et repose des faux plafonds.

16. AMENAGEMENT DES COMBLES

Etat actuel
Etat projeté

Les rampants de toiture sont équipés de panneau d’isorel en doublage qui peuvent bruler très facilement, à démonter et s’il est nécessaire de doubler ces rampants de toiture, utiliser des plaques de placoplâtre.

Etat projeté

Réaliser un local coupe feu en carreaux de plâtre pour stocker les matelas mousse ou autre accessoires du gymnase qui peut brûler. Suivant croquis DES 03

17. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Etat actuel

Sur le toit, il n’existe pas de paratonnerre. 

Il n’existe pas de parafoudre au niveau des lignes téléphonique ni sur les autres installations courants faibles.

Etat projeté

En principe, sur toutes les installations courants faibles il faudrait prévoir un parafoudre cf et un parafoudre sur les lignes d’alimentations.

18. EVACUATIONS

Actuellement toutes les portes d’évacuation sont verrouillées de l’extérieur, impossible de rentrer dans les locaux. A l’intérieur pour l’ouverture celle-ci sont équipées de bec de canne tout à fait standard, nous proposons de remplacer ceux-ci par des barres anti paniques (17 unités)

19. CDI

Ce local dispose de 2 portes une est condamnée, réutiliser cette porte pour une deuxième sortie et équiper les 2 portes de blocs de secours

Ou plus simplement afficher sur la porte une consigne d’occupation pas plus de 19 personnes dans ce local

20. ESTIMATIONS   

Travaux Préalables :

	N°
	DESIGNATIONS
	MONTANT €  HT

	1
	Installation tarif vert :

- Local préfabriqué

- Création d’un poste de livraison, tarif vert

- Passage du câble d’alimentation transfo. TGBT

- TGBT
	209 000.00


10 000.00


90 000.00


9 000.00


100 000.00


Total : 209 000,00 €  HT
Travaux règlementaires  demandés par le SDIS :
	N°
	DESIGNATIONS
	MONTANT €  HT

	3
	Désenfumage des couloirs des locaux de sommeil :

- Conduits grilles et accessoires
- Reprise des gaines existantes
- Extraction

- Moteurs et transmission de secours (1unité)
	
50 000.00


20 000.00


7 000.00


21 000.00


2 000.00


Total : 50 000,00 €  HT
Travaux règlementaires :


	N°
	DESIGNATIONS
	MONTANT €  HT

	4
	Coupe feu combles :

- Palier d’escalier gymnase

- Portes et impostes locaux archives
	15 000.00


6 000.00


9 000.00

	5
	Détection incendie :

- Complément de détection 

- Non stop ascenseur

- Désenfumage
	9 000.00


1 000.00

            1 000.00


7 000.00

	9
	Salles de classe 1ier étage :

- Doublage borgne

- Ou Vitrages coupe feu
	8 000.00

Ou 12 500.00

	10
	- Rampes d’escaliers
	23 000.00

	11
	- Portes de chambres (52u.)
	12 000.00

	13
	- Eclairage de secours locaux sommeil
	
8 000.00

	14
	- Aménagement des combles
	
5 500.00

	17
	- CDI (solution de remise en service de la 2ième porte)
	
300.00


Total : 80 800,00 €  HT ou 85 300,00 €  HT
Hygiène :
	N°
	DESIGNATIONS
	MONTANT €  HT

	6
	Ventilation coin lavabo chambres :

- Bouches réseaux et clapets coupe feu

- Caisson d’extraction

- Moteur et transmission de secours
	13 000.00


9 000.00

                  3 000.00


1 000.00

	7
	Ventilation des sanitaires et douche :

- Combles

- 2ième étage

- Rez-de-chaussée
	7 500.00


2 000.00


4 000.00


1 500.00

	8
	Ventilation autres locaux :

- Réfectoire

- Cafétéria

- Ventilation logement
	3 000.00


900.00


900.00


1 200.00


Total : 23 500,00 €  HT
Autres travaux :
	N°
	DESIGNATIONS
	MONTANT €  HT

	2
	- Ascenseur
	PM

	12
	- Salle informatique 109
	4 000.00

	15
	- Protection contre la foudre, hors paratonnerre
	   800.00

	16
	- Evacuations
	6500.00


Total : 11 300,00 €  HT
BUDGET TOTAL MAXI. EN  €  HT…… 374 600.00 ou 379 100.00
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